
Après un été sous tension, rendu anxiogène 
par un gouvernement et des politiques qui ont 
réussi à diviser davantage les un-es et les 
autres en discourant sur le superflu (le « 
burkiniGate » par exemple) tout en évitant 
d’analyser l’essentiel (situation sociale, 
attentats, incapacité de répondre à la crise 
migratoire....), la rentrée 2016 s’annonce 

explosive et sécuritaire. Dans l’Education Nationale, ce sera celle de la 
réforme du collège imposée de manière autoritaire au mépris des 
professionnels de l’éducation, au mépris d’un investissement à long terme 
dans nos écoles. alors courage à tous-tes car à  l’heure de cette rentrée 

2016, des rendez-vous combatifs ont d’ores et déjà été pris….. 
 
ISAE en 1er degré : une victoire, oui Mais… 

Le Ministère de l’Education nationale a acté par le décret du 

29 juin 2016, le paiement de l’ISAE -1200€ brut/an - prime 

pour le suivi des élèves en 1er degré ! Toutefois, 15 000 

professeurs des écoles en sont encore exclus, entre autres, 

ceux qui sont en SEGPA/ULIS. Des propositions ont été 

faites le 16 juin  lors d’un groupe de travail : forfaitiser leurs 

heures de coordination et de synthèses (HCS) en créant une 

indemnité d’activité de coordination et de synthèse (IACS) 

d’un montant de 1 559€ mais ce serait défavorable pour 

ceux qui ont déjà cette indemnité versées car ils devraient 

obtenir 1 785€ pour tous (équivalent à 2 heures d’HCS). En 

fait, si ces propositions 

restent en l’état, seule une 

partie des enseignants 

SEGPA/ULIS 

bénéficierait d’une 

revalorisation salariale. 

Ceux qui n’ont rien 

auraient  1 200€/an et ceux 

qui perçoivent qu’une 

heure soit 326€/an.  

).  
RENTREE 2016-2017: 

application de la 

réforme du collège, nous 

continuons de la 

combattre et nous nous 

mobilisons pour le dire le 

8 septembre prochain ! 
 

Oui rendre le collège non 

sélectif et émancipateur 

s’avère nécessaire dans 

l’éducation nationale, la 

“réforme” qui vient de 

nous être imposée et qui 

sera mise en place à la 

rentrée en est loin ! 

Au-delà de citations 

absconses qui amusent et 

inquiètent les réseaux 

sociaux, la vision utilitariste 

de cette réforme, 

l’aggravation de nos 

conditions de travail, 

l’attaque des langues 

vivantes et anciennes, etc,  

nous poussent  à continuer 

la mobilisation !    

Pour commencer le 8 

septembre à l’appel de 

l’intersyndicale : SNES-

FSU, le SNEP-FSU, CGT, 

FO, SUD Éducation et  

SUNDEP Solidaires ... 

pour un autre collège, 

pour un enseignement 

spécialisé consolidé, pour 

nos conditions de travail. 

Memento : septembre 

2016, une rentrée de 

luttes ! 

Les politiques d’austé-

rité qui consistent à 

prendre aux classes 

populaires pour faire 

exploser les dividendes 

des toujours plus riches 

touchent tous les 

secteurs qu’ils soient 

privés et publics. C’est 

tous-tes ensemble que 

nous devons lutter 

contre ces politiques 

dites “libérales” !  

La lutte la plus 

importante du moment 

est contre la loi 

“travail” dite El 

Khomri qui bien que 

promulguée doit être 

combattue même après 

sa parution au JO. 

Souvenons-nous de la 

loi qui instaurait le 

contrat première 

embauche - CPE - qui 

bien que promulguée 

n’a jamais été 

appliquée.  

Le 15 septembre 

prochain grève 

interprofessionnelle et 

manifestations partout 

en France ! 

Belle rentrée 

à tous-tes !!! 
 

Salaires : nouvelles 
grilles pour les 
enseignants-es. 

Cette soi-disant  revalorisation 

est inadaptée à l'enseignement 

privé :  

1. elle va renforcer le 

pouvoir des chefs 

d'établissment sur notre 

carrière,  

2. elle va augmenter le 

différentiel de retraire 

des enseignants-es du 

privé et du public, 

3. elle crée une classe 

exceptionnelle qui 

profitera aux directeurs 

et à 2 % des 

enseignants-es !  

Voir le dossier sur notre site 

http://www.sundep.org. 
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